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, DIXIÈME CONVENTION
DE

L'UNION CANADIENNE-FRANÇAISE DE SECOURS

MUTUELS DES ETATS-UNIS,

TENUE À NEW-YORK LES 7, 8 ET 9 SEPTEMBRE 1874.

 ++

SEANCE DU LUNDI 7 SEPTEMBRE.

OUVERTURE.

À dix heures du matin, heure à laquelle on put
croire que tous les Délégués étaient arrivés au lieu
de réunion de la dixième Convention, à Teutonia
Assembly Rooms, 158, Troisième Avenue, le Comité
organisateur de la réception, nomméparla Société
Saint-Jean-Baptiste de Bienfaisance de New-York,
prit place sur l’estrade. {
M. Frangois BoucHER, Président de la Société,

vint ensuite souhaiter la bienvenue aux Délégués
des Sociétés Unies ainsi qu’aux étrangers accourus
de différentes parties des Etats-Unis et du Canada
pour assister à cette Convention. Il dit que la So-
ciété de New-York a choisi dans son sein—comme
le lui prescrivait le règlement—le Bureau Central,
qui a administré sous sa surveillance, pendant

55920
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l’exercice écoulé, les affaires de l’Union Canadienne-#

Française de Secours Mutuels des États-Unis. M.

Boucher conclut son discours en présentant à l’au-

ditoire, en termes élogieux, le Président du Bu-

reau Central, M. GEORGE BATCHELOR, avec les}

deux Secrétaires, M. P. ApoLPHE NORMANDEAU,J

chargé de la correspondance, et M. FrANÇçOIS LE-#L

FEBVRE, le Secrétaire Archiviste. E-

Après avoir remercié le Président de la Sociétéf

de New-York des bonnes paroles qu’il a adressées:
à ses collègues et à lui, M. Batchelor fit la lecture:
de la Proclamation envoyée aux Sociétés et annonçaf
l’ouverture de la dixième Convention de l’Uniong-

des Sociétés Canadiennes de Secours Mutuels desÿr

États-Unis. R
ORCANISATION. PB

D’après la Constitution, c’est le Bureau Central] -

qui doit diriger les travaux de la Convention; c’estg”
pourquoi MM. Batchelor, Normandeau et Lefebvref |
constituèrent le bureau en conservant leurs attribu-Ke

tions respectives. |
M. Charles Dufresne est nommésergent d’armes |

afin de faciliter les rapports du Bureau et de As:
semblée des Délégués. -

L
#

1

-
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o
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Les règles d’ordre adoptées à la dernière Conÿ |
vention devront servir de guide à celle-ci. i

On procéde ensuite a la considération de l’ordre:
du jour. =
Appel est fait des membres du Bureau Central

qui sont tous trois présents.
On se dispense de la lecture du procès-verbal

des séances de la Convention précédente : l’oi
distribue à chaque Délégu& un exemplaire di
compte-rendu. ;

=
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Sept nouvelles Sociétés demandent à être admi-
ses dans l’Union. Ce sont:

La Société Saint-Jean-Baptiste de Manteno, (Illinois), fon-
| dée le 5 août et incorporée le 15 août 1873.

La Société Saint-Jean-Baptiste de Fall River, (Massachu-
setts), fondée le 14 décembre 1871 et incorporée en 1873.

La Société Saint-Jean-Baptiste de bienfaisance de la
Vallée de la Chippewa, (Wisconsin), fondée le 3 mars 1870
et incorporée le 25 février 1871.

La Société Lafayette de St. Albans, (Vermont), fondée
le 4 avril 1874 ; a fait les démarches nécessaires pour se
faire incorporer.

La Société Saint-Jean-Baptiste de Boston,(Massachusetts),
fondée le 5 août 1874 ; a présenté une demande pour son
incorporation.

La Société Saint-Jean-Baptiste de Lebanon, (New-Hamp-
shire), fondée le 1er octobre 1873.
La Société Saint-Jean-Baptiste de Malone, (New-York),

fondée le 9 octobre 1873.

L’ordre dusjour appelle les rapports des Comités
permanents et spéciaux. |

Il est résolu, sur la motion de M. J. Bélanger:

Qu’un Comité de trois soit choisi pour examinerles
lettres de créances des Déléguês.

Le Président compose ce Comité de MM. À. Paré,
J. Bélangeret F. Boucher. Les membres du Comité

| se retirent pour faire la vérification des pouvoirs
des Délégués, etrla séance est suspendue, en at-
tendant le rapport.
Le Comité rentre et présente un rapport avec les

{ conclusions suivantes :

Sont admis : les Délégués des Sociétés Nos. 1,
9, 4, 5, 6, 7, 12, 13, 14, 16, 20, 27, 28, 29, 30, 32, 37,
et ceux des Sociétés nouvelles, Nos. 41, 43, 44 ;
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Ne sont pas admis : les deux Délégués de la
Société No. 19, qui ne sont pas qualifiés;
Ne sont pas admis à prendre part de suite aux À

travaux de la Convention : les Délégués des So-
ciétés nouvelles Nos. 42, 45, 46 et 47, qui ne sont fi
pas encore incorporées. Ces messieurs devront
attendre que le Comité de révision de la Constitu-
tion ait modifié l’article qui les concerne.

  
  

    

Il est proposé, sur la motion de M. Nadeau:

 

Que les conclusions du rapport du Comité des créances
soient adoptées.

  
Il est proposé, en amendement, par M. Moreau

:

|

 

Que la clause de la Constitution, relative à l’incorporation
des nouvelles Sociétés, soit suspendue jusqu’à ce que le
Comité de révision ait fait son rapport.

 

  
Cet amendement’du rapport n’est pas agréé,

 

I est proposé par M. F. Gagnon:
Que le Comité des créances donne de plus amples expli-

cations sur la partie de son rapport qui concerne MM. Fred.
Houde et C. Lalime, Délégués de la Société Saint-Jean.
Baptiste de Westboro, (Massachusetts), No. 19.

~~ Les membres du Comité des créances se lèvent
tour à tour pour expliquer leuraction sur ce point;
ils s'accordent à dire que leur décision est basée
sur le paragraphe 8, Article IV, de la Constitution,
qui porte que : “Aucun Délégué ne sera admis
dans la Convention qui n’aura pas été membre
régulier d’une Société au moins trois mois.” L’in-
terprétation du Comité est, que tout Délégué doit
être membre régulier d’une Société appartenant à
l’Union et non pas d’une Société quelconque en
dehors de l’Union, et que, MM. Houde et Lalime

 

  

    

   

   

 

    



oS .

kyfne faisant pas partie d’une Société de l’Union,ils
se trouvent par là privés du droit de siéger dans

mfcette Convention.
+

Un
mt] Que la décision du Comité des créances, relativement à
in Jladmission de MM. Houdeet Lalime, soit soumise après ces
“lexplications à l’Assemblée pour qu’elle en décide elle-

même.

Il est résolu, sur la motion de M. A. Paré:

Il est proposé par M. F. Gagnon: ®
“a} Que MM. Houde et Lalime soient admis à siéger dans la

Convention.

à} Cette résolution donne lieu à une longue discus-
sion à laquelle prennent part : pour l’affirmative,
(MM. Chalifoux, Gagnon, Houde et Lalime, et, pour
la négative, MM. Bélanger, Boucher, Lemay, Na-
deau, Paré et St. Germain.
Le Président résume les débats et soumet la

question à l’Assemblée.
7] La motion de M. Gagnonest rejetée par un vote
wilde 16 contre 4.

‘
noo

Lt

=

La motion de M. Nadeau est de nouveau mise
aux voix et adoptée.

a] Il est résolu, sur la motion de M. M. Vaine:

. 1 Que le Président nomme les Comités nécessaires:
1 Et que le Comité de révision de la Constitution présente
“lune modification du règlement, au sujet de l’incorporation
Mifdes nouvelles Sociétés, demain matin à l’ouverture de la
‘séance. 2 É #2 pee

Le Président appelle !à ses côtés M. Charles
“PMoussette, de New-York, qui vient alors faire pré-
“Bsent, en son nom et en celui deM. P. À. Norman-
ifdeau, d’un pupitre-bureau destiné à renfermer les
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archives de l’Union des Sociétés Canadiennes. Le

Président, M. Batchelor, accepte le magnifique ca-| P
J

deau fait à l’Union et adresse des compliments gd
bien mérités aux généreux donateurs. Les remerci- |
ments del’Assemblée sont votés avec toutes les| 1

marques de l’enthousiasme, et MM. Moussette et]

Normandeau reçoivent les félicitations des mem-
bres pour ce don si utile.
Cepupitre-bureau, en noyer noir et à panneaux|

‘enPois de palissandre, dont toutes les parties en
métal ont été plaquées soit en nickel, soit en]
argent, soit en or, par les procédés améliorés de|
M. P. A. Normandeau, a pour inscription, sur une

large plaque argentée : “ Présenté à l’Union Cana-
dienne-Française de Secours Mutuels des Etats-
Unis par MM. Ch. Moussette et P. A. Normandeau.
New-York, 7 septembre 1874. Bureau Central
1874 : George Batchelor, Prés. ; P. À. Normandeau,

Sec. Corresp.; F. Lefebvre, Sec. Arch.”

INVITATIONS.

La Convention va saluer le bataillon des Gardes
Lafayette à son passage en face de la salle et ac-
cepte une invitation de se rendre le même soir au
pique-nique organisé par les Gardes au pare Ha-
milton. .

Le Président invite les membres de la Convention
et de la presse à assister, mardi soir à 8 heures, à
une représentation d’opéra-bouffe français, et, le
mercredi soir à 9 heures, à une soirée dansante
donnée en l’honneur de la Convention. Ces invi-
tations sont acceptées.

La séance est levée sur les cinq heures du soir
et ajournée au lendemain matin à dix heures.

B



il

i

SEANCE DU MARDI 8 SEPTEMBRE.

Présidence de M. GEORGE BATCHELOR; Secrétaires, MM.
P. A. NoORMANDEAU et F. LEFEBVRE.

Le Secrétaire Archiviste fait ’appel des membres
du Bureau et des Délégués.
Le procès-verbal de la séance précédente est ac-

cepté. :

COMITÉS.

Le Président annonce qu’il a nommé quatre
Comités:

1. Pour reviser la Constitution fédérale ;

2. Pour rendre compte des opérations <de la
Commission Exécutive -d’assurance mutuelle; sur

la vie; |

3. Pour faire un rapport sur administration du

Bureau Central pendant P’exercice 1873-1874;

4. Pour préparer des résolutions.

Ces Comités se composent des personnes sul-
vantes:

ConsTITUTION.—MM. Paré, Bélanger, Nadeau, Marin,

Chalifoux, Lemay et Harbour.

ASSURANCE. —MM Charbonneau, Bélanger et Bourbeau.

BurEAU CENTRAL.—MM. Vaine, Moreau et Goflinet.

RésouuTions. — MM. Boucher, Gagnon, LeBœuf,
Moussette et Chatel.

Le Comité pour la révision de la Constitution,
nomméla veille, soumet un amendementde l’article

ITI, qui permet aux Sociétés nouvelles d'entrer sans

délai dans l’Union, et qui est adopté d’emblée par

la Convention. Les nouvelles Sociétés sont alors

admises et leurs Délégués viennent signer la Con-

stitution. 
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DELECOES DES SOCIETES.

1. New-York.........c.c... ee. F. Boucher, P. C. Harbour et F. Moreau.

2. St. Albans,,St-Jean-Bapt...F. Gagnon.

4. Biddeford, St-Jean-Bapt....A. Paré, D. Côté et L. Séguin.

5. Comté de Wayne........... J. Bélanger et E. N. Lacroix.

6. Détroit, Lafayette.......... J. Goffinet.

7, Glen's Falls, Républiq.Can.F. Laflamme et B. Lanthier.
12. Chicago...Chas. S. C. Charbonneau.

13. Troy........…..... ceiiiinnn M. Vaine, À. Reid et À. Lemay.

14. Millbury ........ ......... F. Gagnon.

15. Fitchburg.................. Par lettre d’informations.

16. Northampton............... P. C. Chatel.

19. Westboro................... Par Délégués et par lettre.

20. Albany...............o...l. A, Bourbeau.

21. Minneapolis, Union Can.-F.Par lettre.

24. St. Paul....….…….…............ Par lettre.

27. Southbridge................ Al. Lataille et G. J. Lamoureux.

28. Holyoke.................... L.R.Petit, G. Meunier et N.St.Germain.

29. Cohoes..............ee G. Partenay, F. Tessier et M. Nadeau.

30. Aurora..................... C. 8S. C. Charbonneau et- Al. Desjardins.

31. Webster....................Par lettre.
32. Lowell, Union St. Joseph..S. P. Marin.

35. Great Falls,................ Par lettre.

37. Lowell, St-Jean-Baptiste.. ..J. L. Chalifoux et A. L. Fecteau.

38. Concord............ ... ... Par lettre.

41. Boston... .................. Y. Giroux et J. LeBœuf.

42. St. Albans, Lafayette....... A. Moussette et Dr. G. Thibault.

43. Manteno... ................ C. S. C. Charbonneau.

44. Lebanon.................... G. Benoit.

45. Fall River... .............. N. LeBœuf et À. Lagarde.

~ 46. Vallée Chippewa............ Par lettre.

47. Malone. .................... Rév. J. B. Legrand.

24 Sociétés ont nommé 44 Délégués, faisant avec les 8
membres du Bureau Central un total de 47 membres de
l’Assemblée. Sur ce nombre, 39 membres ont pris une
part active aux travaux de la Convention.

«
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Le tableau qui se trouve en regard nous fournit

une liste complète des Sociétés anciennes et nou-

velles, tant de celles qui ont envoyé des Délégués à
la dixième Convention que de certaines autres qui

se sont bornées à fournir parlettres les informa-

tions requises en donnant pour raison de cette

absence de Délégués le manque de moyens causé,
pourles unes, par le petit hombre de leurs mem-

bres, et, pour les autres, par les dépenses que leur

visite à Montréal a occasionnées ou parles maladies

et décès dont elles ont souffert.

     
  
  
  
  
  

     

     COTISATION.
Les Sociétés sont appelées, par ordre de numéros,

à venir solder la taxe fédérale.
Les Sociétés Nos. 1, 5, 6, 12, 14, 16, 20, 29, 30,

31, 32, et 38, ont déjà acquitté leur cotisation.

Les Sociétés suivantes règlent leurs comptes: .
Société Saint-Jean-Baptiste de Biddeford . $9.00
République Canadienne de Glen’s Falls. . 18.80

Holyoke (1873-74). . . . . . . . . 9.00
Union Saint-Jean-Baptiste de Lowell. . . 9.00

Aurora (1874-75) . . . . . . . . . 8:50

$49.30

La Société de Manchester assure avoir payé le
premier exercice, celle de Westboro le deuxième, et

la Société Saint-Jean-Baptiste de St. Albans les

deux exercices, mais le Bureau Central n’a rien

reçu de ces sommes.

Le Président fait ensuite la lecture du rapport du

Bureau Central, qui présente un compte-rendu dé-

taillé des opérations du Bureau depuis la dernière

Convention.
Sur motion, ce rapport est actepté.
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Le Président donne lecture des télégrammes e i
lettres reçus en réponse aux invitations spécialesy:
envoyées par le Comité organisateur de la récep-
tion : ot7

Du Rév. J. B. Primeau, curé de Worcester — def
M. J. D. Montmarquet, Keeseville, N. Y.—de M. C. J.
Coursol, président de la Société Saint-Jean-Baptiste def.
Montréal—de M. L. H. Fréchette, député à la chambreff.
des communes du Canada—de M. A. La Rocque, secrétaire
du comité d’organisation de la célébration de Montréal—et
de M. Stanislas Drapeau, du départment de l’agriculture à
Ottawa, (Canada).

M. Bélanger introduit M. J. O. Dion, président
de la Société Saint-Jean-Baptiste de Chambly, (P.
Q.) accrédité par cette Société auprès de la Con-
vention. Le Président inviteM. Dion à occaper un
siége sur l’estrade, et prie deux Délégués de venir
l’y conduire. M. Dion prend la parole et félicite |
chaleureusement la Convention de ce qu’elle pour-
suit sans relâche l’œuvre patriotique commencée11
y a dix ans par la Société de New-York.

REVISION DE LA CONSTITUTION

Le Comité de révision de la Constitution pro-
pose par son rapporteur, M. Bélanger, les modifi-
cations suivantes au réglement actuel:

Un amendement du paragraphe 2, Article III,
accordant aux Sociétés nouvelles le privilége de se
faire incorporer dans un an, est adopté.

—Aujourd’hui, il y a une Convention des Sociétés
Unies une fois par an ($ 2, Art. IV.) Le Comité
propose que, à l’avenir, la Convention ne se ré-
unisse que tous les deux ans, alléguant que les|
dépenseset les difficultés que l’envoi des Délégués|

I
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occasionnent aux Sociétés seraient par là dimi-

nuées. |
A la suite d’une discussion prolongée, le Comité

retire son amendement.

Un deuxième amendement, demandant qu’il y

ait un Bureau Central pour les Etats de l’Est et
un autre pourles États de l’Ouest, ainsi qu’un troi-

sième amendement, suggérant des Conventions
pour chaque État, sont successivement écartés.

Le paragraphe 8, du même article, qui porte
qu’aucun Délégué ne pourra siéger dans la Con-

vention à moins d’être membre régulier d’une

Société, est rendu plus précis en ajoutant que cette
Société devra appartenir à l’Union. Un amende-

ment, exigeant que ce membre soit en même temps

membre de la Société qu’il représente, est rejeté.

Le paragraphe 5, de l’article V, qui veut que les

officiers d’une Société ne puissent être en même

temps membres du Bureau Central, est supprimé;

ce qui donne plus de latitude pour le choix des
membres du Bureau Central.

Deux nouveaux paragraphes, 8 et 9, sont ajoutés

à l’article VII, le premier fixant au ler juin le

paiement de la taxe fédérale, et le second déclarant

que les Sociétés endettées ne pourront envoyer de

Délégués aux Conventions.

Un nouvel article, VIII, qui tend à simplifier

l’admission des Délégués aux Conventions, est

adopté.
Les deux articles suivants deviennent, en consé-

quence, le IXe et le Xè de la Constitution.

La Constitution fédérale, qui a été discutée pa-

ragraphe par paragraphe et article par article, est

alors adoptée dans son entier.
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  ASSURANCE MUTUELLE SUR LA VIE.

M. Charbonneau fait lecture du rapport annuellf:
- de la Commission Exécutive d’Assurance nommée
par la Société de Chicago et composée de MM.
Damase Hallé et Z. de St. Aubin. |
Le Comité de l’Assurance présente quelques

amendements de détail à la Constitution ; ils sont
tous adoptés.

La Société de Chicago ayant déboursé, pour le
compte de la Commission Exécutive d’Assurance, la
somme de cinquante piastres qui a servi à payer
les frais d’impression,

Il est résolu, sur la motion de M. Bélanger:
Que le nouveau Bureau Central se rende responsable en-

vers la Société de Chicago de la somme de cinquante
piastres encourue par la Commission Exécutive d’Assurance
et payée par ladite Société.

La séance est levée à six heures et ajournée au
lendemain matin à dix heures.

 

  SEANCE DU MERCREDI 9 SEPTEMBRE.

Après l’appel nominal et la lecture du procès-
verbal, on en vient aux rapports des Comités.

  
ADMINISTRATION DU BUREAU CENTRAL.

M. Moreau, rapporteur du Comité chargé d’exa-
miner les affaires du Bureau Central nommé par
la Société Saint-Jean-Baptiste de New-York, con-
State qu’il a trouvé tous les effets appartenant à
l’Union dans une condition parfaite — que les
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comptes ont été tenus dans le meilleur ordre—que
jles recettes durant l’exercice 1873—74 se* sont
[élevées à $316.10 et les dépenses à $300.10, laissant
‘june balance en caisse de $16—et qu’on ne peut
offrir que des félicitations aux membres du Bureau
Central pourla diligence et le dévouement qu’ils
ont déployés dans l’exercice de leur charge.

RÉSOLUTIONS.

La rapporteur du Comité sur les Résolutions,
M. LeBœuf, donne lecture d’une série de Résolu-
tions proposées par le Comité.

Parsuite de l’absence d’un des membres du Co-
mité, M. Gagnon, le Comité se trouvant également
partagé, deux contre deux, sur l’opportunité d’une
Résolution invitant les Sociétés du Canada à fonder
des Sociétés de secours mutuels qui pourraient
plus tard se joindre à l’Union, cette Résolution

| est remise à la décision de l’Assemblée.

Une discussion animée s’élève à ce sujet entre
MM. Boucher, Chatel, Giroux, LeBœuf, Moussette
et Paré. Cette Résolution n’est pas adoptée, la
proposition qu’elle contient étant regardée comme
prématurée.

Après quoi, les autres Résolutions sont adoptées
à l’unanimité.

. RAPPORTS DES SOCIÉTÉS.

Outre les informations demandées par la cireu-
laire du Bureau Central, le règlement exige ‘que
“ chaque Société présente un rapport général de
ses opérations à la Convention annuelle.” ($ 5,
Art. VII.) Le Président appelle à tour de rôle

e
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les Délégués des Sociétés représentées. MM. Boul
cher, Paré, Bélanger, Lanthier, Charbonneau}:
Vaine, Chatel, Bourbeau, Lataille, Petit, Nadeau}:
Marin, Chalifoux, Benoit, Moussette, Giroux et 1d"
Rév. P. Legrand, fournissent des renseignement:
très intéressants sur l’état de leurs Sociétés respecf :
tives.
M. Chatel de Northampton, (Massachusetts):

saisit cette occasion pour donner des information.
tout à fait satisfaisantes sur l’emploi de l’argentÿ-
souscrit par les Sociétés qui ont répondu à l’appeK.
du Bureau Central en faveur des victimes canad
diennes du désastre de Mill River, le 16 mai 1874
Le montant versé entre les mains du Comité a été
de $181.55 réparties entre les familles les plus né
cessiteuses. :

ONZIÈME CONVENTION.

““ Nulle Société ne pouvant être élue deux termesf-
successifs pour élire le Bureau Central,” ($ 3, Art.f-
V.) le Président annonce qu’il faut choisir une
nouvelle Société qui devra, à son tour, nommer le
Bureau Central chargé de l’administration des af-
faires de l’Union durant l’exercice 1874-75, :

MM.Petit et Lanthier sont nommés serutateurs.f

M. Bourbeau, d’Albany—M. Giroux, de Boston—
M. Bélanger, de Détroit—M. Lanthier, de Glen’s
Falls—M. St. Germain, de Holyoke—M. Vaine, de
Troy—font valoir les avantages que possède cha-
cane des Sociétés qu’ils représentent pour régirf
l’Union, l’année prochaine.

Le ballottage se fait par bulletins fermés. Leff
dépouillement des votes fait voir qu’aucune Société
n’a la majorité absolue au premier tour de scrutin.
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On ne retient alors sur la liste que les deux So-

ciétés qui ont obtenu le plus grand nombre de

votes, à savoir : les Sociétés de Glen’s Falls et de

Troy, et l’on procède à un deuxième ballottage qui

donne le résultat suivant:

Pour la Société de Glen’s Falls  . . 15 votes

Pourcelle de Troy . . . . . . . 14 votes

La Société “ La République Canadienne,” No. 7,

de Glen’s Falls, du Comté de Warren, Etat de New-

York, est alors acclamée comme la dépositaire et

l’administratrice de l’Union des Sociétés Canadien-

nnes Unies jusqu’à la prochaine Convention.

La Société Saint-Jean-Baptiste du Comté de

Wayne (Mich.) No. 5, est choisie pour posséder

chez elle la Commission Exécutive d'Assurance

pendant la même période.

Sur la motion de M. Paré, il est résolu : .

” Que la onzième Convention soit fixée au troisième lundi

du mois d’août 1875.

Sur la motion de M. Bélanger, il estyrésolu:

Que le Bureau Central sortant veuille bien préparer le

compte-rendu officiel de la 10e Convention et de tout ce

qui s’y rattache, et que, comme l’année dernière, il en soit

tiré un nombre assez considérable pour que chaque membre

des Sociétés affiliées puisse en avoir un exemplaire.

-AJOURNEMENT.

Avant de clore les travaux de la Convention,

le Président, M. Batchelor, remercie l’Assemblée

de la bonne volonté qu’elle n’a cessé de montrer

envers le Bureau Central. II félicite les Délégués

sur la sagesse des mesures qu’ils ont adoptées et

sur l’esprit de conciliation qui a présidé à leurs

délibérations. La clôture est prononcée au milieu

des congratulations de l’auditoire.
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CONSTITUTION.
————————————

PREAMBULE.
. 1

Les Sociétés Canadiennes de Secours Mutuel )
des Etats-Unis, ayant été fondées dans le doublé |

but de servir la cause de la nationalité français i
en Amérique et d’apprendre aux Canadiens
s’entr’aider, ne peuvent remplir parfaitement leu
mission tant qu’elles restent étrangères les unes ;
aux autres et agissent séparément. C’est pour
quoi, voulant établir des relations fraternelles entrd,
tous les membres de cette nationalité, elles on
formé une association commune et adopté un règle

\

q

 

ment qui en facilite les opérations. A

:
° |

ARTICLE Î.

NOM. |

1. Cette association se nomme L’Union Cana
DIENNE-FRANÇAISE DE Secours MUTUELS DES
ÉTaTs-Unis.

ARTICLE II.

SOCIÉTÉS UNIES. |

1. L’Union Canadienne - Francaise de Secours
Mutuels se compose d’un nombre indéterminé def
Sociétés fondées dans le ‘but énoncé dans le pré-f
ambule.
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ARTICLE III.

ADMISSION,

1. Toute Société qui fait partie de l’Union devra
être incorporée.
Les Sociétés nouvelles sont exceptées par le pa-

ragraphe suivant.

2. Pour être admise dans l’Union toute Société
devra remplir les conditions et formalités suivantes:

1° Faire application au Bureau Central.
2° Lui fournir des renseignements ‘précis sur la

|date de sa fondation et le nombre de ses membres.

3° Lui faire tenir un exemplaire de sa Constitu-
tion. |

4° Être incorporée dans le cours de l’année qui
suivra son admission et transmettre au Bureau
Central une copie de son acte d’incorporation re-
vêtu du sceau de la Société.

5° F'aige signer la Constitution par sa délégation,
à là prochaine réunion de l’Assemblée, aussitôt
après l’admission de la Société.

ArTICLE IV.

ASSEMBLÉE DES DÉLÉGUÉS.

1. L'administration de l’Union est assignée à une
Assemblée composée de Délégués.

2. L’Assemblée des Délégués se réunit une fois
ar an. Elle est l’interprète de la Constitution et

est investie de tous les pouvoirs non réservés à
d'autre autorité instituée par cette Constitution.
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3. Toute discussion politique ou religieuse lui
est interdite dans ses délibérations.

4, Elle pourra taxer les Sociétés à un montant
n’excédant pas dix centins par année pour chaque
membre.

5. Elle peut exiger des rapports sansréserve de
tous les fonctionnaires de l’association.

6. Toutes les délibérations se font en français.

7: Les Délégués, dont les lettres de créance ont
été vérifiées, sont seuls admis à voter.

8. Aucun Délégué ne sera admis dans la Conven-

tion, qui ne sera pas, depuis trois mois, membre ré-R

gulier d’une Société appartenant à l’Union. 1

ARTICLE V.

BUREAU CENTRAL.

1. Les affaires de l’Union sont gérées p un Bu-

reau Central composé d’un Président et de deux

Secrétaires élus pour un an dans la même Société.
Ces fonctions sont honoraires.

9. La Convention nommera pour un an la Société

dans le sein de laquelle le Bureau Central sera
choisi.

2 A |
3. Nulle Société ne pourra être élue deux termes Ë

:successifs pour renfermer le Bureau Central.

4. La Société choisie pour élire le Bureau Cen-§

tral en nomme les membres en assemblée régulière.

5. En cas de décès ou de démission d’un des |
membres du Bureau Central, la Société a quel)
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il appartient pourvoira à son remplacement dans un
délai de quinze jours.

6. Le fonds fédéral est confié à la Société dont
le Bureau Central fait partie. Elle délivre les
fonds nécessaires au dit Bureau Central sur sa de-
mande, signée de ses membres, sauf le cas de ma-
ladie prouvée, où la signature de deux des membres
est reconnue suffisante.

7. Le Bureau Central applique le présent règle-
ment, et sert d’intermédiaire entre toutes les So-
ciétés. Il est chargé de recevoir les demandes des
Sociétés qui désireront y entrer. Ces demandes
doivent être accompagnées d’un exemplaire du
règlement de ces Sociétés.

8. Ce Bureaudoit tenir à jour unlivre des procès-
verbaux de ses séances, un livre copie de lettres et
un livre de caisse.

-

9. Le Bureau envoie tous les six mois à chaque
dociété un compte-rendu de ses opérations,

10. Tous les frais de bureau du Bureau Central
sont prélevés sur le fonds fédéral.

11. Le Bureau Central, s’il a à faire en une fois
une dépense dépassant cinquante piastres, doit en
recevoir l’autorisation du bureau de la Société
locale.

12. Le Bureau Central devra publier l’avis de
convocation de l’Assemblée annuelle au moins deux
mois d’avance.

13. Tout document émanant du Bureau Central
est revêtu du cachet de l’Union, qui est déposé
entre les mains de l’un des Secrétaires.
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  14. S’il s’élève une contestation entre le Bureau

fédéral et l’une des Sociétés qui refusera d’admettre

la décision du premier, chaque partie soumettra

son rapport à la décision de la prochaine Assemblée

annuelle. ‘  
15. Toute plainte contre le Bureau Central est

adressée à la Société'dontil fait partie, qui fait une

enquête, et pourvoit à son remplacements’il est
nécessaire.

16. Toute Société, désignée pour choisir dans son

sein le Bureau Central, doit en élire les membres

dans son assemblée de septembre et en donner avis

à toutes les Sociétés composant l’Union avant le

premier novembre.

17. Le Bureau sortant transmetleslivres et docu-
ments de l’Union à l’Assemblée annuelle qui les
fera déposer dans les mains du Délégué de la So-
ciété choisie parelle et qui lui en donnera quittance.
En même temps,le fonds fédéral est transféré d’une
Société à l’autre.

  18. Chaque Société faisant partie de l’Union est
tenue de transmettre son règlement à toutes les
autres Sociétés.

19. À la fin de chaque année, chaque Société en-
voie au Bureau Central, et aux autres Sociétés, un
conrpte-rendu de ses opérations et la liste de ses
officiers. |

-—

20. Le Bureau Central est aussi chargé de con-
voquer la Convention annuelle etdirige ses tra-
Vaux.
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ArTIicLE VI.

MEMBRES VOYAGEURS.

1. Un membre peut passer d’une Société à une
autre, et devient alors Membre Voyageur.

2. Pour être admis dans une autre Société, un
Membre Voyageur devra produire un certificat
d’admission de la part de la Société à laquelle il
appartient. Ce certificat devra constater les qua-
lités de ce membre et les priviléges auxquels 1l y
avait droit. Tel certificat devra être revêtu de la
sipnature du Président-et du Secrétaire, ainsi que
du sceau de cette Société et de celui de l’Union.

3. Un membre qui 'a droit aux secours dans la
Société à laquelle il appartient et qui désire faire
partie de la Société de l’endroit où il va se fixer,
devra être admis comme membre parcette dernière
Société, et recevoir des secours en cas de maladie,
pourvu qu’il se conforme à la Constitution et aux
‘règlements de cette Société.

4. Toute personne appartenant à l’une des So-
ciétés de Secours Mutuels faisant partie de l’Union
pourra, en cas de maladie, demandersecours et as-
sistance de n’importe quelle Société faisant partie
de l’Union. Il devra faire examiner sa carte de
Membre Voyageur par les visiteurs de la Société,
et, si elle est en règle, les visiteurs et le médecin
de la Société certifieront la durée de la maladie; sur
la production de ce certificat, le Trésorier de la
Société devra lui payer une somme égale à celle qui
lui reviendrait dans la Société dont il fait partie;
il donnera au Trésorier un ordre sur cette Société,
lequel celle-ci devra payei à vue; cet ordre devra

_ être accompagné du certificat du médecin.
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CARTE DE VOYAGE.

- Ceci est pourcertifier que le porteur M..............
est un membre en règle de la Société jusqu’au mois de
mmmet qu’il a, par conséquent, droit aux égards
fraternels et aux secours de toutes les Sociétés qui font
partie de l’Union.
Donné sous mon seing et sous le sceau de l’Union à
cmele............jourdumois de....._____.__187

[Sceau de la Société.]
fee eeemeeePrésident.

Ce ee eeeee0000 Sec.-Arch.

[Sceau de l’Union. ] -

CERTIFICAT D’ADMISSION.

Nous, soussignés, Président et Secrétaire de la Société de
Secours Mutuels de..........…. certifions que M.......-.
âgé de...profession de......_..._. né a..._....._..
est membre de notre Société, qu’il est en règle avec elle; et
qu’il a droit à $....... par semaine; nous le recom-
mandons commetel à vos soins fraternels. ‘

mem aePrésident.

iSecrétaire.
[Timbre de la Société. ]

ASSURANCE,

5. Toute Société, qui exclut de sonsein un mem-
bre pour cause de manque d’honorabilité, en 1n-
forme toutesles autres Sociétés de l’Union dans un
délai de quinze jours.

6. Tout Membre Voyageur malade est sous la
surveillance dela ville où il se trouve ; tout man-
quement à ses devoirs amène une suspension des
secours qui lui sont alloués, et sa Société en est
immédiatement prévenue.
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7. Pour toute avance faite à un Membre Voya-
geur, le règlement doit être effectué entre deux

Sociétés dans les trente jours qui suivrontle paie-
ment de la dite somme.

8. Sans engager leur respon-abilité, les membres
des Sociétés composant l’Union feront leurs efforts
pour procurer du travail aux Membres Voyageurs.

ARTICLE VII.

DES SOCIÉTÉS.

1. Outre son nom distinctif, chaque Société por-

tera un numéro indiquant la date et l’ordre de son
admission dans l’Union.

2. Les Sociétés ont le droit de réglementer leurs

affaires particulières.

3. Toute question affectant deux ou plusieurs

Sociétés pourra être soumise à la décision de la
Convention de l’Union.

4. Chaque Société a le droit d’envoyer jusqu'à

trois Délégués à l’Assemblée.

5. Chaque Société présente un rapport général

de ses opérations à la Convention annuelle.

6. Cette Union ne peut se dissoudre tant qu’il y
aura trois Sociétés qui adhèreront à sa Constitution.

7. Aucune Société ne pourra se considérer comme

,ne faisant plus partie de l’Union, qu’après trois
mois à dater du jour où elle aura donné avis à cet
effet et qu’elle aura soldé toutes ses obligations.

8. La cotisation de dix centins, établie par le
paragraphe 4 de l’Article IV pour défrayerles dé-

penses contingentes do l’Union, devra être payée

/
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par les Sociétés Unies le ou avant le premier juin j
de chaque année.

9. Aucune Société ne pourra être représentée aux ;
Conventions à moins qu’elle n’ait acquitté le mon- jf!
tant entier de ses cotisations. | ar

]

ArTicLx VIII.

CARTE DE CRÉANCES.

1. Les Délégués devront présenterla carte de
créances ci-dessous:

oememele................18... RR.
Nous soussignés, Président et Secrétaire de la Société de §*

Secours Mutuels de...........1111122000 LLlLLLL 11110000 :
certifions que M_____.ei
est membre actif, depuis trois mois, de ._____.___.________
et qu’il a été choisi comme Délégué a la... . ___..________
Convention de l’Union Canadienne-Française de Secours Bi
Mutuels des Etats-Unis, qui se tient a____ __________.___._ 7
le. _.___.meee.dumoisd.._.____.__________. 18.. §'

[Sceau de la Société. ]

ARTICLE IX.

ORDRE DU JOUR.

1. Appel des officiers et des Délégués. :
2. Lecturé et approbation du procès-verbal de

la séance précédente.
3. Demande d’admission des nouvelles Sociétés.
4. Rapports des Comités permanentset spéciaux. :
5. Admission des nouvelles Sociétés.
6. Affaires non-terminées. :
7. Nouvelles propositions.
Les usages parlementaires devrontservir de guide J!

dans les délibérations.

+
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ARTICLE X.

AMENDEMENTS.

1. Cette Constitution ne pourra étre changée que
par un vote des trois quarts des Délégués présents.

REGLES D'ORDRE e

Adoptées aux Conventions de 1873 et 1874.

1. Pendantles séances, les Délégués doivent être
assis et découverts ; le plus grand silence doit être
strictement observé, afin de ne pas nuire aux déli-
bérations.

2. Il est permis au tiers des Délégués présents
de. demander une décision immédiate sur toute
question en délibération.

3. On ne devra pas s’écarter de l’ordre du jour

à moins que cette irrégularité ne soit sanctionnée
par la majorité des Délégués présents. :

4. Aucun Délégué n’a le droit de parler plus de
DEUX FOIS sur’la même question sans en recevoir

la permission du Président. En outre, aucun Dé-

légué n’a le droit de parler plus de DIX MINUTES

chaque fois.

5. Lorsqu’un Délégué porte la parole, il doit se
tenir debout à sa place et s’adresser respectueuse-
ment au fauteuil, se renfermant dans la question

et évitant toute personnalité.

6. Lorsque plusieurs Délégués se lèvent à la

fois pour prendre la parole, c’est au Président à

décider qui a le droit de priorité.

d
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au sujet des droits de l’Union Canadienne-Fran-j
@aise de Secours Mutuels et de ceux des autres

l’Union, qui sont représentées à ces Conventions,”
on avait fait, à la Convention de 1871, un com-

promis dans lequel on déclarait que : “ Il est pré-

vention des Canadiens-Français des États-Unis.”
Par suite de nouvelles difficultés survenues cette
année, la Convention des Sociétés Unies n’a pas

i jugé a propos de continuer cet arrangement: elle
marche dorénavant seule.

1. Considérant que plusieurs nouvelles Sociétés
viennent de se joindre à l’Union des Sociétés de
Secours Mutuels, nous augurons une ère nouvelle
de prospérité pour cette’Union, et nous remercions
nos compatriotes, qui composent ces Sociétés, de
leur dévouement pour la cause Canadienne-Fran-
çaise aux États-Unis.

  

2. Considérant que plusieurs Sociétés ont jugé
à propos de rompre les liens qui les unissaient à
l’Union des Sociétés, nous espérons voirces Sociétés
joindre de nouveau l’Union des Sociétés et cela,
pour la prospérité et le nom de la nationalité
Canadienne-Française aux États-Unis.

“Pour obvier aux difficultés qui peuvent surgir,

Sociétés et populations ne faisant pas partie de

férable de n’avoir chaque année qu'une seule Con-§
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3. Considérant qu’un grand nombre de Sociétés
e font pas encore partie de l’Union de Secours
dutuels, nous les engageons à s’unir à nous au
lus tôt, afin d’augmenter nos forces et d’assurer la

prospérité de nos nationaux dans les différentes
IMocalités on ils habitent.
0: | .

4. Des remerciments sont votés à l’Union des
Shjociétés pour être venue en aide aux malheureuses
klictimes de Mill River.

5. La Société de Northampton, (Mass.) mérite
oute notre estime et toute notre reconnaissance

"hour les secours qu’elle a donnés 3 nos compatriotes
r{ffligés, avant que le Bureau Central ait pu les
ecourir.

+
;
— =
=

«| 6. Nous regrettons sincèrement l’absence de nos
n[ompatriotes du Canada à cette Convention, vu que
ous avions si bien répondu à l’appel quils nous
vaient fait d’assister à la fête nationale du 24 juin
lernier, à Montréal.

 
#1 7. Nous offrons nos remercîments les plus sin-
k[ères au Comité d’organisation de la présente Con-
kfention, pour la réception fraternelle, cordiale et
s polie dont les Délégués ont été Pobjet durant leur
k|éjour au milieu d’eux.

8. Des remerciments sont aussi présentés aux
nembres du Bureau Central de l’Union, pour la

i [ranidre habile avec laquelle ils ont rempli leurs
i levoirs durant le cours de leur gestion.

 
e

9. Des remercîments sont votés à la presse de
New-York pour avoir bien voulu publier les pro-
édés de cette Convention.

3

;

è

\
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Le | |

CONVENTIONS. fi
in
jl

En 1865, MM. George Batchelor, F. Boucher)
F. Moreau, Ch. »Moussette, et autres membres dd
la Société Saint-Jean-Baptiste de New-York, apte
pelèrent une réunion des Canadiens des États-Uni
pour y discuter des meilleurs moyens de promoufr
voir leurs intérêts nationaux. Cette Convention
continuée d’année en année, s’est cristallisée dang

l’institution de l’Union générale des Sociétés Cana

 

 

diennes de Secours Mutuels des Etats-Unis. I

Le tableau suivant donne une idée sommaire du mouveÿf!
ment de ces Conventions: 0

- | fl

Conven Dafe. Lieu de réunion. Présidents. i
0

dre 1865 New-York. George Batchelor. L
2e 1866 New-York. George Batchelor. |
3e 1867 Troy, N. Y. Joseph LeBoeuf.
4e 1868 Springfield, Mass. Ant. Moussette.
5e 1869 Détroit, Mich. A. D. Lapierre.
6e 1870 St. Albans, Vt.  _| Ch. Moussette."
Te 1871 |" Worcester, Mass. Ch. Moussette.
Se 1873 Chicago, Ill. E. N. Lacroix.
9e 1873 Biddeford, Me. Alph. Paré.

10e 1874 New-York. George Batchelor.
11e 1875 Glen’s Falls, N.Y.   
 

Si 'on jette un coup d’ceil rétrospectif sur la cary
rière parcourue par les Conventions, on verra
qu’elle peut se diviser en trois périodes.
La première période comprend les 1re, 2e et 3e

Conventions, tenues à New-York et à Troy. On
pose les bases d’un édifice patriotique; c’es
l’œuvre de préparation.
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La deuxième période comprendles 4e et 5e Con-

ventions tenues à Springfield et à Détroit. On y

élabore une constitution fédérale pour la soumettre

à la ratification des Sociétés ; c’est la phase de for-

{mation. |

{La troisième comprend les 6e, Fe, Se et 9e Con-

{ ventions tertues à St. Albans, Worcester, Chicago

{et Biddeford. On y amende, on y consolide les

{travaux antérieurs ; ce sont les époques des per-

| fectionnements successifs que subit notre organisa-

| tion.
Le grand défaut de l’administration des affaires

de l’Ünion était le manque d’entente : les sept

| membres de la Commission Exécutive, disséminés

dans différentes parties du pays, ne pouvaient agr

| en commun; mais la création d’un Bureau Central

a réparé ce défaut. Aussi la 10e Gonvention

ouvre-t-elle une ère nouvelle : celle de l’expansion.

Les Conventions devront poursuivre cet objet jus-

qu’à ce que toutes les Sociétés soient entrées dans

l’Union.

CONVENTION 18"7/4-

e

Les Sociétés sous les auspices desquelles se sont

tenues les Conventions ont tour à tour voulu diver-

sifier les délibérations de ces congrès annuels de

notre nationalité par les moyens les plus propres

à créer des rapports agréables entre les diverses

délégations.
La Société Saint-Jean-Baptiste de New-York

sentit qu’elle ne pouvait rester en arrière de ses

sœurs qui avaient si largement fait les choses; elle 



  
30

 

*

 

nomma un comité de réception se composant du
Bureau Central et du Bureau de la Société:
MM. George Batchelor, P. A. Normandeau et
F. Lefebvre, pour le premier; MM. Boucher, J.
Dufort, J. Robidoux, P. C. Harbour et P. Leblane,
pour le second. e
La colonie canadienne de New-York n’est pas

nombreuse,et, de plus, elle est répandue sur une
si vaste surface, comprenant un rayon de vingt
milles autour de la métropole, qu’il est difficile de
la rallier. Il en coûte, à plusieurs membres, deux
à trois heures de trajet, aller et retour, afin de pou-
voir assister aux réunions de la Société.
Nous empruntons. à diverses sources notre

compte-rendu de ce qui s’est fait en dehors de la
Convention proprementdite, et qui néanmoins en
forme une.partie importante.

  
   
   

        

  
Le Comité d’organisation répandit une circulaire dans la-

quelle il disait:
‘ Chargés par la Société Saint-Jean-Baptiste d’organiser

la réception qui doit être faite aux Délégués—et désireux
de ne négliger aucun moyen de donner tout l’éclat et tout
l’ensemble possibles à la Convention qui se prépare—nous
venons en son nom faire appelà nos compatriotes. Des ex-
cursions à bon marché, venant du Canadagt des États-
Unis, vont nous amener des centaines de nos compatriotes.
Il faut les recevoir commeil faut; il faudra leurfaire voir en
détail la métropole commerciale du Nouveau Monde, qui
contient tant de choses dignes de leur intérêt: il faudra
s’étudier à leur procurer tout le confort, l'amusementet les
diversions qu’ils viennent chercher au milieu de nous. Il
n'y aura donc pas trop de tous les Canadiens de New-York
et des environs pour leur faire une réception chaleureuse
qui prouvera que nous n’avons pas laissé derrière nous
l'hospitalité pour laquelle nos compatriotes sont si juste-
ment renommés. Venez grossir les rangs de la Société
Saint-Jean-Baptiste, car le nombre de ses membres n’est
pas égal à leur zèle. Venez payer un nouveautributd’affec-

  

  

  

   

  

 

  

    

    

      

-
-

p
—
—
—

P
P
 
e
—

2
e

F
a
n



 

31 | .

tion au souvenir de la patrie que nous avons quittée et

rendre un nouvel hommage à la générosité de notre pays

d'adoption!”

Des invitations spéciales furent envoyées à tous les jour-

naux canadiens d'Amérique, aux présidents des Sociétés et

à diverses personnes marquantes.

M. Antoine Moussette avait organisé, au profit de la

Société de Lafayette de St. Albans, des trains à bon mar-

ché, de Québec à New-York, et M. Médard Vaine avait

monté une excursion par vapeur, de Troy. Un comité

était chargé de recevoir les excursionnistes à leur arrivée et

de les escorter à leurs hôtels. La plupart des Délégués

s'étaient réunis à l’hôtel St. Charles, 648, Broadway.

Le programme arrêté par le Comité organisateur de la

Réception a été exécuté à la lettre.

Le quartier-général de la Convention avait été fixé

daus un endroit central, a Teutonia Assembly Rooms,

No. 158, Troisième Avenue, entre les 15e et 16e rues; les

salles furent ouvertes pour la réception des Délégués et des

visiteurs à partir du dimanche 6 septembre jusqu’au jeudi,

10. Les séances de la Convention furent publiques. Toutes

les personnes de langue française y avaient été cordialement

invitées par la voie des journaux.

LE DIMANCHE 6 SEPTEMBRE, il y eut messe à 104h. à

l’église française de St-Vincent de Paul, 23e rue, entre les

Ge et Te avenues. Grâce à une bienveillante obligeance, des

bancs avaient été réservés pour les Délégués et autres. Belle

musique, chant superbe, et sermon de circonstance, prêché

par le Rév. P. Aubry et rempli de paroles affectueuses pour

les Canadiens.

LE LUNDI 7 SEPTEMBRE, fraternisation avec le bataillon

des Gardes Lafayette, composé de gens de langue française.

L'ancien régiment des Gardes comptait une compagnie

canadienne qui fut décimée par la guerre.

LE MARDI 8 SEPTEMBRE, représentation d'opéra-boufte

français, au Lyceum Theatré, 14e rue et 6e avenue. Une

centaine de places avaient été réservées pour les Délégués

les officiers du bataillon des Gardes Lafayette, et la presse.
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  LE MERCREDI 9 SEPTEMBRE, après l’ajournement de la
Convention de l’Union il y eut une réunion générale des
Canadiens des Etats-Unis et du Canada, pour y traiter des
questions d’intérêt général. M. E. N. Lacroix fut appelé
à présider et M. À. Paré à agir commesecrétaire. Le Rév.
P. Legrand, MM. LeBœuf, Beaugrand, Thibault, et autres,
prirent la parole.

Le mêmesoir à 9 h. on donna un concert-promenade à
Teutonia Assembly Rooms.

  On avait adopté quatre espèces d’insignes : ruban blanc
surmonté d’une cocarde tricolore, pour les membres du
Bureau Central ; ruban blanc et rouge, pour les membres
du bureau de la Société ; ruban rouge pour les Délégués et
les journalistes ; ruban blanc, pour les membres de la
Société.

La presse canadienne était représentée par ces mes-
sieurs : M. J. O. Dion, de la Minerve, de Montréal; M. le
juge J. LeBœuf, de l’Avenir. National, de Troy; M. H.
Beaugrand, de l’Æeho du Canada, de Fall River; M. F.

Gagnon, de l’Ætendard National, de Worcester; M. F.
Houde, du Foyer Canadien, de Worcester; M. A. Moussette,
fondateur du Protecteur et de I’Avenir; et d’autres journa-
listes. M. L. Simonih, de la presse francaise, et M. L.
Mercier, du Courrier des Etats-Unis, ont pris part à nos
fêtes. La presse américaine était représentée par ses rap-
porteurs.

  Les journaux français et américains de New-York ont
publié des comptes-rendus très minutieux de tout ce qui
s’est passé pendant les quatre jours de la Convention.

  Parmiles personnes qui ont suivi les séances de la Con-
vention, on a remarqué : M. Pincet, ancien Président de
Union Fraternelle et M. Taller, ancien Président de la
Société Suisse, deux des organisateurs de l’Union Générale
Francaise; M. Ch. Dion, fort connu parses inventions; et M.
Joseph Strauss, Président de la Société Alsacienne-Lorraine.
A Yexception d'un seul, tous les anciens Présidents de
l’Union étaient présents.
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INFORMATIONS

Présentées par les Sociétés de l’Union à la Convention de 1874.

Dans le compte-rendu de la Convention de 1873,
un premier effort a été fait pour systématiserles
renseignements fournis par les Délégués. Cette
année, le Bureau Central, voulant perfectionnerce
travail si important, adressa aux Sociétés une liste
de questions suivies de blanes à être remplis par
elles. Les questions comprenaient les informa-
tions guivantes, relatives tant aux Sociétés qu’aux
membres:

1. Numéro. 2. Nom. 3. Fondation ; date. 4. Incor-
poration ; quand ? 5. Fonds; montant et placement.
6. Propriété ; drapeaux, insignes, immeubles, etc. 7. Regle-
ment ; imprimé ou non? 8. Assemblées ; combien par
mois? 9. Elections ; combien de fois paran? 10. Cotisa-
tions ; combien par an ? 1t. Secours ; combien par se- .
maine ? 12. Assurance ; combien de membres assurés ?
13. Recettes et Dépenses. 14. Nombre de membres, aetifs;
honoraires ; voyageurs ; malades ; décédés. 15. Montant
payé, pendant l’année, aux membres malades ou décédés.
16. Délégués à la Convention. 17.. Remarques. 18. Nom
et adresse du Président et du Secrétaire-Correspondant.

Dans le tableau qui occupe les deux pages sui-
vantes, les dates de 1869, 1870, etc, indiquent
l’époque des Conventions successives à laquelle les
diverses Sociétés sont entrées dans l’Union ; les
numéros 1, 2, etc., font voir l’ordre dans lequel
elles sont inscrites.
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1869. [ [
Société Saint-Jean-Baptiste de bienfaisance de New-York...............
Société Saint-Jean-Baptiste de bienfaisance de St. Albans, Vt
Institut Canadien-Francais de Biddeford, Me.... ................ coat
Sociéré Saint-Jean-Baptiste de bienfaisance de Biddeford, Me...........
Société Saint-Jean-Baptiste du Comté de Wayne, Mich.................. |

1870. ,
Société de bienfaisance Lafayette de Détroit, Mich .....................
République Canadienne de Glen’s Falls, N. Y........... secs se0c en ce n eue
Société Saint-Jean Baptiste de Worcester, Mass................ ........ À

Société Saint-Jean-Baptiste de bienfaisance de Woonsocket, R. I. ......

Société Saint-Jean-Baptiste de secours mutuels de Marlborough, Mass... |
Société Saint-Jean-Baptiste de bienfaisance de Danielsonville, Ct........

1871.
Société Saint-Jean-Baptiste de Chicago, Ill............ cove se 0
Société Saint-Jean-Baptiste nationale et bienfaisante de Troy, N.Y......
Société Saint-Jean-Baptiste de Millbury, Mass...........00....ccueceuse
Société Saint-Jean-Baptiste deFitchburg, Mass................0 ooo...
Société Saint Jean-Baptiste de Northampton, Mass. .....................
Société Saint-Jean-Baptiste de Manchester, N. H.............0 coool,
Sociéré Saint-Jean-Baptiste de Nashua, N. H.......eerie.

18723. . |

Société Saint-Jean-Baptiste de Westboro, Mass .. ........ c.o.iiieenees
Association Saint-Jean-Baptiste d’Albany, N.Y ........ «ool.

Union Canadienne-Francaise de Minneapolis, Minn. .......... ......... n

Union Canadienne de Glen’s Falls, N. Y.........2000000000a0 se 0000000000 |

Société Saint-Jean-Baptiste de Grosvenordale, Ot..............0000000 ….
Union Française de St. Paul, Minn ............ ..........PES
Association Saint-Jean-Baptiste de l'État du Michigan....... ...........

Société Saint-Jean-Baptiste de Fond-du-Lac, Wis. .......ete ieeeaaan
Société Saint-Jean-Baptiste de bienfaisance de Southbridge, Mass. ......
Société Saint-Jean-Baptiste de Holyoke, Mass...........0.00000000000000
Société Saint-Jean-Baptiste de bienfaisance de Cohoes, N.Y ............

1873. .
Société Saint Jean-Baptiste d’Aurora, Ill .. ........ oii,
Société Saint-Jean-Baptiste de Webster, Mass. ........... . ..…0c00000.
Union Saint-Joseph de Lowell, Mass...........0002000000 ses sec a 0000000

Société de secours mutuels de Minneapolis, Minn................. ..... ;(
Union Canadienne-Francaise d’Anoka, Minn......PS
Société Saint-Jean-Baptiste de Great Falls, N. H.............. ..........
Société Saint-Jean-Baptiste de Minneapolis, Minn .......................
Union Saint-Jean-Baptiste de Lowell, Mass..............00000000 00000 .….
Société Canadienne-Française de Concord, N. H.............00000000000s \
Union Saint-Jean-Baptiste de Salem, Mass. ............... secs eca ne 00000 |

Société de secours mutuels de Mendota, Minn............ coin,

18874.
Société Saint-Jean-Baptiste de Boston...............….0002scce sance 0 nan es

Société Lafayette nationale et bienfaisante de St. Albans, Vt........ ....

Société Saint-Jean-Baptiste de Manteno, Il1.................. 2e ceuecn ee A

Union Saint-Jean-Baptiste de Lebanon, N. H...............0 coin |

Société Saint-Jean-Baptiste de Fall River, Mass ,....... ............... |

Société St-Jean Baptiste de bienfaisance de la Vallée de la Chippewa,Wis. ÿR

 

  Société Saint-Jean-Baptiste de Malone, N. Y .........CT0
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. No. |A ma-}
Fonda-

|

Incorpora- 242 Dé-
tion. tion. Fonds. |Propriété.| Recettes. penses. demem ladesou

1850 1870 $1,000 $200 $383 $238 61 $124
1866 1868 240 Pas estim 60 46

1868 1868 110 2,200 60

1867 1873 1,800 {Pas estim 948 89 400
1368 1871 354 450 150 150 62 70

1853 1853 7,840 689 1,117 847 107 298
1869 1872 298 1,275 432 310 88 158

1866 1871 1,654 2,454 2,334 2,069 184 1,206
1870 1870 1,500 2,021 1,472 1,040 144 208
1870 |Enregistrée 107 400 25
1869 200 500 319 297 30 80
1870 1873 163 125 140 80 20 36

Ç 1871 1,125 600 180
;J 1870 500 800 100

A 18 100 125 32
RB 1868 1869 1,500 400 400 300 64 80
8 1871 1874 318 300 322 437 55 148
. 1869 1,300 70

{1867 1870 2,500 ? 1,200 1,200 1,000 225 1,000

{| 1810 1874 350 900 315 959 88 168

I'l 1868 1872 1,571 1,525 929 1,126 110 324

1873 1874 202 131 217 48 39
1871 300 200 270 124 53 15
1871 1871 800 400 90

1872 20
34

1873
1869 1870 800 525 650 250 80 250
1868 330 330 79

| 1873 138 232 76

>, 182 90 36

1874 15 | 15 450 120 57
1874 8% 300 73
1874 |
1873 "5 [Pas estim 49

1871 Enreg. 1873 600 45 10
1870 1871 14 1,350 90
1874 800 jas estim 204

1850-14 | 21 $21,681 $20,247 $11.831 | $9,564 2,874 $4,660
  35
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REMARQUES.

Nous présentons, dans l’ordre. des numéros mis
en tête des Informations, quelques observations sur
le tableau précédent et ‘des statistiques qui n’ont
pu y trouverplace.

1 et 2.—La Société No. 8, de Worcester, s’est retirée de
l'Union en 1874 ; la Société No. 10, de Marlborough, en
1873 ; la Société de l’État du Michigan, n’ayant pas le
caractère de la mutualité, a été retirée en 1874 ; là Société
No. 33, de Minneapolis, sans doute fait double emploi avec
la Société No. 36, du même endroit. Plusieurs autres So-
ciétés n’ont donné aucun signe de vie depuis qu’elles sont
entrées dans le système de l’Union.

3—Toutes les Sociétés, à l’exception de celles de New-
- York et de Lafayette, de Détroit, ont été fondées subsé-
quemment à la création des Conventions.

5 et 6.—Les fonds des Sociétés s’élèvent, en chiffres ronds,
a $21,681, placés pour la plus grande partie dans les caisses
d’épargnes. Les bannières, etc., que possèdent les Sociétés
—sans compter celles qui nontpas présenté d’estimés—se
montent à $20,247.

7.—A une seule exception près, les Sociétés ont un règle-
ment imprimé.

8.—Les Sociétés s’assemblent : la 1re série, 1 seule fois
par mois ; la 2e, 2 fois ; et la 3e, 4 fois.

9.—Les élections ont lieu, chez certaines Sociétés, 1 fois
par an ; chez d’autres, ? fois.

10-—Le montant des cotisations annuelles varie de la
manière suivante : $1, $3, $4, $5, 46.

11.—La sommeallouée aux malades s’échelonneainsi: $1,
$3, $4, $5, $6.
12.—11 y a environ 500 membres d’assurés.

13.—Le total des recettes des diverses Sociétés s’élève à
$11,835 et celui deleurs dépenses a $9,564.

14.—Le nombre de membres de toutes catégories est de
2,874.

15.—Le montant payé au compte des membres malades
et décédés est de $4,660.
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CONVENTION 1875.

~ BUREAU CENTRAL.

La Société de la “République Canadienne ” de
Glen’s Falls a nommé son Bureau Central, qui se
compose ainsi:

M. BrEnsamiN LANnTHIER, Président: °

M, ALEXANDRE FONTAINE, Secrétaire Corres-J

pondant ;

M.Louis RoBILLARD, Secrétaire Archiviste.

Glen’s Falls, où va se tenir la prochaine Con-
vention, est un village considérable, sur la rivière
Hudson, à environ 50 milles au nord d’Albany.
On s’y rend en prenant le chemin de fer de
Rensselaer et Saratoga, par un embranchement à
Fort Edward.

arreter —
+

COMMISSION EXÉCUTIVE D'ASSURANCE.

La Société du comté de Wayne (Détroit) a
nommé pourofficiers de la Commission Exécutive
d’Assurance:

M. CHarLEs M. RoussRau, Président;

M. Jos. BÉLANGER, Secrétaire.
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RAPPORT

DU BUREAU CENTRAL 1874.

eetttt —

Grâce à des circonstances exceptionnelles, l’ad-

ministration du Bureau Central a été chargée de

beaucoup de travail. Nous reproduisons, du rap-

port présenté à la Convention, les faits les plus

saillants et qui pourront plus tard avoir. de l’inté-

rêt pour l’Union des Sociétés.

ORGANISATION DU BUREAU.

[Voir la Circulaire du 28 janvier 1874,|

Dans sa séance du 7 janvier, la Société Saint-

Jean-Baptiste de Bienfaisance de New-York a

complètement réorganisé le Bureau Central insti-

tué par la dernière Convention. Les tâtonnements

sont presque inséparables de tout essai d’une dis-

position entièrement nouvelle du règlement; c’est

là ce que notre Société a éprouvé, malgré son bon

vouloir.

TAXE FÉDÉRALE.

Jusqu’en 1872, les frais d’administration de l’U-

nion avaient été couverts le plus souvent par la

générosité des membres du Comité Exécutif. La

cotisation de DIx cents par membre, établie par la

Convention de Chicago, a rémédié à cet inconvé-

nient.



i
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INCORPORATION.

Il y a une des Résolutions passées à la neuvième
Convention, que nous nous permettons de signaler
à l'attention des Sociétés, c’est celle qui a trait à
l’incorporation, devenue obligatoire, des Sociétés.
Cette clause a été introduite dans le but de don-
ner plus de solidité aux Sociétés confédérées, en
les mettant sous l’égide des lois du pays, et, par-
tant, plus de confiance aux membres. Il serait
bon de rechercher quels sont les moyens les plus
simples et les moins coûteux d’obtenir une incor-
poration dans les divers Etats.

REMISE DE LA CONVENTION.

[Circulaire du 20 avril. ]

La convocation de la prochaine Convention avait
été fixée à Biddeford, l’année dernière, par cette
Résolution: ‘

‘La dixième Convention des Sociétés de Secours Mu-
tuels sera convoquée pour les premier lundi et mardi du
mois d’août 1874, et celle des Centres Canadiens pour le
mercredi et le jeudi suivants.”

L’Association Saint-Jean-Baptiste de Montréal
ayant adressé une invitation aux Sociétés Cana-
diennes des Etats-Unis d’aller célébrer la fête pa-
tronale à Montréal, la Société Saint-Jean-Baptiste
de Chicago a cru que, si ce projet était génerale-
ment accepté, les Sociétés pourraient être empê-
chées d’envoyer des Délégués à la Convention de

: New-York quelques semaines après; c’est pour-
quoi elle a demandé au Bureau Central de soumet-
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tre la proposition suivante au vote des Sociétés
faisant partie de l’Union:

‘“ Qu’une demande soit faite au Bureau Central, afin de
remettre la Convention” prochaine, qui doit avoir lieu le
premier lundi du mois d’août, au premier lundi du mois
de septembre.”

Cette demande de la Société de Chicago a été
envoyée le 8 avril par le Secrétaire Correspondant,
M. Antoine Racine, reçue ici le 11, soumise aux
délibérations du Bureau Centralle 12, et présen-
tée à notre Société le 15.
La Société de New-York et le Bureau Central

étaient en faveur de ce changement nécessité par
les circonstances.

VOTE POUR.

[Circulaire du 1er juin.]

21 Sociétés ont pris part au vote : 20 ont voté
pour le changement de date, et 1 s’est abstenue de
voter.
Par suite de ce vote, la dixième Convention a eu

lieu à New-York, les 7, 8 et 9 septembre 1874.

LA CONVENTION À NEW-YORK OU MONTREAL,

[Circulaire du 11 mai.]

La Convention annuelle des Canadiens-Français
des Etats-Unis comprenait une double organisa-
tion : la première, l’Union Canadienne-Française
de Secours Mutuels des Etats-Unis; la seconde,
qu’on est convenue d’appeler la Convention N'a-
tionale, s’occupait des intérêts généraux de notre
nationalité. 
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A la Convention de Biddeford en août 18/3,
la Société de New-York fut chargée de nommer le
Bureau Central qui devait administrer les affaires
de I’Union pendant D’exercice 1873-74, et MM.
Fred. Houde, H. I. Lord et Ferd. Gagnon furent
désignés pour former le Bureau Exécutif de la
Convention dite Nationale. {
A la date du 23 avril, M. Fred. Houde, en

sa qualité de Président du Bureau, adressa aux
Sociétés Canadiennes des Etats-Unis une procla-
mation les convoquant à Montréal pourle 24 ou le
25 juin. M. Houde y engageait vivement la So-
ciété Saint-Jean-Baptiste de New-York et le Bu-
reau Central à transporter, à sa suite, la dixième
Convention, de New-York à Montréal. .
LaSociété Saint-Jean-Baptiste et le Bureau

Central déclinèrent simultanément la demande qui
leur était faite. Le vote unanime des Sociétés en
faveur de la rétention de la Convention à New-
York vint bientôt justifier la position qu’ils avaient
prise à cet égard.

DÉSASTRE DE MILL RIVER. ©

[Circulaire du 18 juin.]

Peu de personnes ignorent que le réservoir de
Williamsburgh, près de Northampton, (Massachu-
setts), qui alimentait un grand nembre de manufac-
tures, a rompu ses digues le 16 mai et a causé d’af-
freux dégâts. Beaucoup de nos familles canadien-
nes ont tout perdu parcet accident.
Dès que la nouvelle de ce malheurest parvenue

ici, le Bureau Central s’est occupé des moyens de
venir au secours de nos compatriotes, s’il y avait -
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leu. S’étant adressé à la Société Saint-Jean-Bap-
tiste de Northampton, qui fait partie de l’Union
Canadienne-Française de Secours Mutuels- des
Etats-Unis, pour lui demander des renseignements,
le Bureau Central a reçu de M. P. C. Chatel, se-
crétaire de cette Société, une lettre, en date du 6
juin, qui donnait tous les détails nécessaires pour
faire comprendre la situation précaire de nos com-
patriotes en ces endroits. |
Nous avons recommandé aux Sociétés de ne pas

laisser peser sur une seule Société la lourde tâche
de secourir nos compatriotes qu’un terrible acci-
dent avait plongés dans la détresse.

Voici le plan que nous suggérions comme le
plus simple et le plus efficace: faire une souscrip-
tion simultanée le jour de la Saint-Jean-Baptiste et
fixer la sommeà 10 centins. {
La collecte a produit une somme assez minime,

mais qui néanmoins a soulagé bien des infortunes.

M. Batchelor a risqué un morceau de poésie à
l’intention de malheurs si dignes de sympathie.

RAPPORT SEMESTRIEL DU lER JUILLET,

Aux termes de l’article V de la Constitution Fé-
dérale, le Bureau. Central a soumis un rapport de
ses opérations pendant les six mois commençant
au ler janvier et finissant au ler juillet 1874.
Nous avonsfait l'inventaire des objets apparte-

nant à l’Union, contenus dans une petite caisse.
Nous avonsfait l’acquisition d’une presse à copier
avec les accessoires, et fait imprimer un livre de
reçus, de sorte que la correspondance et la comp-
tabilité de l’Union sont maintenant snr un bon

“ pied.
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65 lettres ont été reçues et 41 envoyées par le

Bureau Central. La grande difficulté qu’on a

éprouvée a été celle du manque d’adresses des Se-

crétaires Correspondants des Sociétés.

 

PROCLAMATION.

——————————

Lune des Résolutions adoptées à la Convention.

de 1873 porte que la dixième Convention aura lieu

le premier lundi du mois d’août. Sur la proposi-

tion de la Société de Chicago—présentée en vue

de ne pas nuire à la célébration de la Saint-Jean-

Baptiste à Montréal, et soumise à l’Union par l’in-

termédiaire du Bureau Central—il a été décidé, à

l’unanimité des Sociétés votantes, que la dixième

Convention se réunirait un mois plus tard.

Obéissant à cette Résolution et en vertu des

pouvoirs qui lui sont conférés par la Constitution

fédérale, le Bureau Central convoque la DIXIÈME

CoNvENTION des Sociétés formant l’Union Cana-

dienne-Française de Secours Mutuels des États-

Unis, dans la ville de New-York, pour LUNDI LE

SEPT et MARDI LE HUIT SEPTEMBRE 1874.

RÉSULTATS DES CONVENTIONS.

Après avoir semé dans les principaux centres de
e
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l'Est, du Milieu et du Nord-Ouest des États-Unis,les graines patriotiques qui ont si bien levé, lesConventions Canadiennes reviennent cette annéesaluer le berceau de leur existence.

Les premières Conventions protesterent vigou-reusement contre les accusations de toutes sortesqu’un certain parti en Canada ne cessait de formu-ler contre les Canadiens des Etats-Unis, Le temps,ce grand réparateur, a dissipé pour toujours lesinjustes préventions qu’on faisait alors peser sureux.
’

La neuvième Convention a mis la dernière mainÀ son règlement, qui assure désormaisà l’Union unfonctionnement aussi régulier que celui d’une com-pagnie commerciale ou d’une exploitation indus-trielle. La Constitution qui régit les Sociétésrepose sur les bases les plus larges et les pluslibérales. Vous voyez, d’un côté, les Sociétés semouvoir souveraines dans leur sphèreet, de l’autre,l’Union fédérale se charger de la législation et del'administration qui affectent toutes les Sociétés àla fois.

C’est l’Union qui, en transportant ses assembléesannuelles de place en place, a développé le goûtde l’association parmi des populations qui n’y étaientpoint habituées ; c’est elle qui a marié en un fais:ceau fraternel les Sociétés qui naissaient sous sespas. C’est l’Union qui, à force de démontrer lanécessité du journal, a fini par produire une im-pression qui a créé la presse Canadienne-Amérttaine.C’est encore l’Union qui a mis en branle toutes lesidées généreuses que, depuis dix ans, nos com-patriotes tâchent de mettre en pratique.
° 
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ASSURANCE MUTUELLE SUR LA VIE.

Une mesure qui achèverait de donner un carac-
tere permanent d’utilité à notre Union serait
l’adoption générale, et même l’incorporation obli-
gatoire dans nos Constitutions, de l’Assurance
Mutuelle sur la Vie, dont la gestion est confiée
aujourd’hui à un Bureau séparé.

Chaque Société accorde des secours hebdomadaires
aux membres malades. C’est aux besoins des fa-
milles privées de leur chef qu’il s’agit maintenant
de pourvoir, et nul corps n’est capable de le faire
avec plus d’aisance que l’Union. Adoptons un
réglement qui ouvrira toutes les bourses au profit
de la famille du membre de l’Union sur qui la
tombe viendra de se fermer. Quelle meilleure
preuve pourrait-on donner de la solidarité et de la
fraternité qui règnent entre nous?

INVITATION,

Nous adressons une invitation cordiale à toutes.
les Sociétés d’assister à cette Convention. Outre
les questions d’administration de l’Union, bien
d’autres sujets, qui ont été souvent discutés sans
avoir reçu de solution, ne manqueront pas de se
produire au cours des débats. Il n’y a qu’à con-
sulter les Résolutions adoptées à la dernière Con-
vention pour s’en convaincre. Si les Sociétés ont
déjà accompli beaucoup de bien, il leur reste en-
core beaucoup à faire pourjustifier ce qu’on attend
de leur organisation.
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En dehors de l’intérêt qui s’attache à la Conven-

tion elle-même, les visiteurs trouveront dans la

métropole commerciale de l’Amérique une popu-

lation française fort sympathique et des distrac-

tions qui joindront l’utile à l’agréable.
Qu’on ne l’oublie point: l’Union  Canadienne-

Francaise de Secours Mutuels des Etats-Unis a un

rôle à part dansl’économie des Sociétés Canadiennes.

Elle offre du même coup à ses membres un appui

moral et la mutualité des secours.  Fortement

liées les unes envers les autres par le patriotisme,

l’esprit de corps et l’intérêt personnel de leurs

membres, les Sociétés Unies sont là, prêtes à servir

de points de ralliement toutes les fois qu’il s'agira

de montrer au monde que notre nationalité n’est

pas morte et qu’elle ne veut pas mourir.

LE BUREAU CENTRAL 1874,

' GrorGE BATCHRLOR, Président,
648 Broadway.

P. A. NorMANDEAU, Sec. Cor,,
102 Nassau St.

Frs. LEFEBFRE, Sec. Arch,
413 E. 9th St.

New-York, 6 juillet 1874.
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DERNIERS CONSEILS.

Les Canadiens-Français occupent, comme peuple,

une position spéciale en Amérique. Nous sommes

forcément mêlés à des populations, sinon hostiles,

du moins différentes de la nôtre par le sang et le

langage, populations fortes, ambitieuses d’assimiler

les nationalités qui luttent pour conservér leur

autonomie. Si l’on veut résister à cette action

latente et absorbante des grandes masses sur les

petits groupes, il faut être compact, serré, infusible

commele granit.

Soyons donc unis comme des frères, tolérants

les uns envers les autres comme des gens d’intel-

ligence et de progrès.

Notre vœu le plus cher est qu’on sorte de cette

grande réunion avec la conviction, que nous som-

mesici les avant-gardes, et non les fuyards ou les

déserteurs de notre nationalité, et que, si nous

sommes plus exposés au danger, c’est pour mieux

protéger le sein de notre mère-patrie.,
°. pe v © 8”. * © se»
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PUPITRE-BURRAU

Présenté à l'Union par MM. MoUssETTE et NORMANDEAU.

~ Un de nos compatriotes de New-York, M. EMILE
DuMars, graveuret éditeur au n. 27, City Hall Square,

, aeula complaisancede faire une gravure de ce meuble
ÿ et de l’offrir au Bureau Central qui l’a acceptée, avec

\ bien des remerciments pourl'artiste.
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